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Levée de la vigilance sur les secteurs concernés par une non-conformité de 
l’eau 

 
Suite aux non-conformités constatées ces derniers jours sur les secteurs de Petite-Terre et des villages 
et quartiers de Koungou, Majicavo 1 et 2, Hauts Vallons, Kawéni, Mtsapéré, Ambassadeur, Doujani, 
Passamainty (quartier Ngnambo Titi), l’Agence Régionale de Santé a procédé ces derniers jours à de 
nouveaux contrôles sanitaires. Ceux-ci se sont tous avérés conformes. 
 
Aussi, les mesures de vigilance renforcée sur ces secteurs sont levées. Il est néanmoins recommandé, 
comme pour les autres secteurs de l’île, de faire bouillir l’eau :  

- Dans les 6 heures suivant une coupure nocturne ;  
- Dans les 12 heures suivant une coupure d’une journée ou plus. 
 

L’Agence Régionale de Santé poursuit la réalisation de ses contrôles sanitaires sur l’ensemble du 
territoire. Les habitants seront informés sans délai de toute nouvelle non-conformité éventuelle qui serait 
constatée. 
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